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QUEL EST L’OBJECTIF DE LA RÈGLE?
Éviter les contacts tête contre tête et tête contre épaule entre le plaqueur et le 
porteur du ballon lors du plaquage.

LA NOUVELLE RÈGLE
PLAQUEUR : 9.13
Un joueur ne doit pas effectuer un plaquage anticipé, à retardement ou d’une 
manière dangereuse. Un plaquage dangereux comprend notamment, mais 
pas exclusivement, plaquer ou tenter de plaquer un adversaire au-dessus de 
la ligne des épaules même si le plaquage a commencé au-dessous de la ligne 
des épaules, ou plaquer ou tenter de plaquer un adversaire au-dessus de 
la base du sternum alors que l’un ou l’autre des joueurs court dans le jeu 
courant. Pénalité

PORTEUR DU BALLON : 9.11
Les joueurs ne doivent rien faire qui soit imprudent ou dangereux pour autrui, 
y compris faire une charge avec le coude ou l’avant-bras en avant, ou se jeter 
ou sauter sur un plaqueur, ou faire une charge la tête la première sur un 
adversaire alors qu’ils courent dans le jeu courant. Pénalité

PROCÉDURE EN CAS DE CONTACT AVEC LA TÊTE
En cas de contact avec la tête ou le cou, quel que soit le scénario, la procédure 
existante de World Rugby en cas de contact avec la tête reste inchangée. Cette 
règle relative à la hauteur du plaquage ne devrait pas entraîner une augmentation 
ou une diminution du nombre de pénalités, de cartons jaunes ou de cartons rouges 
dans le cadre de l’application de ce processus.

JEU COURANT – NOUVEAU
Le terme « jeu courant » est utilisé dans la nouvelle règle afin de reconnaître le fait 
que la position du corps des joueurs à proximité immédiate d’un ruck ou d’un maul 
peut ne pas être compatible avec la nouvelle règle.

Les collisions dans cet aspect du jeu (c’est-à-dire lors de « pick and drive ») ne 
se produisent pas à grande vitesse et sont rarement dangereuses, de sorte que 
la nouvelle règle ne s’applique pas à ces situations. La nouvelle règle reconnaît 
également que les joueurs qui tentent d’aplatir le ballon dans l’en-but plongent 
souvent vers le bas.

AVERTISSEMENT : L’auteur décline toute responsabilité quant aux renseignements contenus dans le présent document. Les renseignements contenus dans le présent document sont uniquement fournis à titre d’information et ne visent en aucun cas 
à remplacer, substituer ou supplanter les lois, règles ou exigences de tout organisme régissant officiellement le rugby à XV, y compris, mais sans s’y limiter, World Rugby, Rugby Canada et toute fédération géographique locale compétente (« instances 
dirigeantes »). Toute personne qui tente d’arbitrer ou d’officier lors d’un match de rugby à XV doit être dûment certifiée, en bonne condition physique et formée conformément aux règles du jeu, aux règles et aux règlements des instances dirigeantes 
compétentes. Le rugby à XV est un sport physiquement exigeant, tout comme l’arbitrage de ce sport. Il incombe à l’arbitre et aux organisateurs du match de s’assurer que tous les officiels du match sont en bonne condition physique et physiquement aptes 
à remplir toutes les fonctions qui leur sont assignées.

ABAISSEMENT DE LA HAUTEUR DU PORTEUR DE BALLON – NOUVEAU
Si le porteur du ballon abaisse la position de son corps immédiatement avant le 
contact et que le plaqueur entre en contact au-dessus du sternum du porteur du 
ballon, le plaqueur ne sera pas pénalisé. Dans cette situation, aucune sanction 
n’est infligée au porteur du ballon (sauf en cas de plaquage dangereux).

ACTIONS DANGEREUSES DU PORTEUR DU BALLON – NOUVEAU
Si, dans le jeu courant, le porteur du ballon tente d’empêcher le plaqueur 
d’effectuer un plaquage réglementaire en se penchant à la taille et en faisant une 
charge la tête la première dans le contact, cela est considéré comme jeu dangereux 
selon la règle 9.11 modifiée. Pénalité

DEUX PLAQUEURS – NOUVEAU
Un deuxième plaqueur doit également plaquer sous le sternum du porteur du 
ballon. Les joueurs peuvent lutter pour le ballon et former un maul.

DEUX PLAQUEURS
L E S  D E U X  D O I V E N T  P L A Q U E R  
S O U S  L E  S T E R N U M  

JEU COURANT
C O L L I S I O N S  À  V I T E S S E
P L U S  É L E V É E

ABAISSEMENT DE LA HAUTEUR DU PORTEUR DE BALLON
«  P I C K  A N D  D R I V E  » / A B A I S S E M E N T  I M M É D I A T  D E  
L A  H A U T E U R  A V A N T  L E  C O N T A C T

SITUATIONS OÙ LE JEU CONTINU

CONTACT AVEC LA TÊTE OU LE COU
SUIVRE LA PROCÉDURE 
DE WORLD RUGBY EN MATIÈRE 
DE CONTACT AVEC LA TÊTE

AU-DESSUS DE LA 
BASE DU STERNUM 
PEUT ÊTRE 
PÉNALISÉ

ZONE CIBLE
LÉGALE POUR
LE PLAQUAGE SOUS LA BASE DU STERNUM


